
 

MISE A JOUR DES COURS  
PHASE APPROFONDISSEMENT 

PLATEFORME ISIRAD 
 

 

 
Le Collège a décidé de faire une mise à jour complète de tous les cours de la phase 
approfondissement sur la plateforme Isirad. Le volume des cours par surspécialité a été réduit 
d’environ 20 %. Elle sera mise en œuvre à partir du 3 novembre 2025. 
  
Les conséquences sont les suivantes : 
- Par surspécialité : tous les cours actuels vont disparaître de votre espace sur ISIRAD et être 

remplacés par les nouveaux cours 
- Les badges de complétion des cours d’une surspécialité seront conservés et vous pourrez y 

accéder dans votre profil. Pour rappel, l’obtention d’un badge de complétion est acquis 
lorsque vous avez suivi l’intégralité des cours de la surspécialité. 

- Vous ne verrez plus vos % de progression puisqu’ils disparaitront avec les cours 
- Vous aurez accès à une nouvelle liste de cours pour chacune des surspécialités 

 
Au niveau validation du DES : pas d’inquiétude ! 
- Votre coordonnateur aura accès au % de progression de vos cours existant au moment du 

changement des cours (avant la mise à jour) 
- Votre coordonnateur fera les arbitrages nécessaires en tenant compte de votre historique 

de % de progression avant la mise à jour 
- Par exemple, si vous aviez visualisé 90 % des cours avant la refonte en digestif, et que donc 

vous ne visualisez pas les nouveaux cours suite à la mise à jour, vous ne sera pas pénalisé 
- Si vous n'aviez pas encore démarrer la visualisation des cours d'une surspécialité, nous vous 

conseillons d'attendre le remplacement des cours de cette surspécialité pour le faire. 

 
Apprentissage et acquisition des connaissances : nous vous encourageons à consulter les 
nouveaux cours, 
Et ce même si vous avez suivi les anciens cours, car les connaissances peuvent avoir évoluées et de 
nouveaux cours inédits peuvent être présents. 

 
Mise à jour à partir du 3 novembre 2025 
Les remplacements de cours vont se faire au fur et à mesure, par surspécialité.  
Cela démarrera le 3 novembre avec 6 surspécialités : imagerie thoracique, imagerie sénologique, 
imagerie gynécologique, imagerie musculo squelettique, imagerie digestive, et imagerie génito-
urinaire. Puis au cours du mois de novembre, les autres suivront. 
  
Sachez également que les modules suivants vont fusionner : 
- imagerie sénologique et imagerie gynécologique 
- imagerie pédiatrique et imagerie prénatale  

Ainsi si vous avez obtenu votre badge de complétion en sénologie mais pas en gynécologie avant la 
mise à jour : 
- vous conserverez dans votre profil votre badge de sénologie 
- si vous ne suivez pas tous les cours de gynécologie du module après sa mise à jour, vous 
n'obtiendrez donc pas le badge du module combiné sénologie-gynécologie, car techniquement cela 
n'est pas possible, mais vous aurez bien d'un côté dans votre profil, le badge de sénologie et de 
l'autre côté, dans ISIRAD 100 % de visualisation de vos cours de gynécologie. 
 


